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Relative à l'Installation, au remplacement et à
la maintenance des aides à la navigation aérienne

1.Introduction

La présente instruction à pour objet de donner des indications relatives à l'exécution des
opérations d'installations, de remplacement et de maintenance des aides à la navigation
aérienne, conformément à l'arrêté du Ministre des transports n° 1466-96 du 12
septembre 1996 du même objet.

II. Exigences vis-à-vis du prestataire de services de navigation aérienne

Pour accomplir les tâches se rapportant à la vérification des exigences en matière
d'interopérabilité et de performance et au suivi du système visées aux paragraphes IVet
X, le prestataire de services de navigation aérienne doit mettre en œuvre, au sein de son
organisation, des méthodes en matière de rapports qui garantissent et démontrent
l'impartialité et l'indépendance de jugement dans les activités de vérification et de
contrôle.

Aussi, il doit veiller à ce que le personnel chargé des vérifications et des contrôles:

. s'acquitte de ses tâches avec la plus grande intégrité professionnelle et la plus
haute compétence technique possibles et ne fasse l'objet d'aucune pression ni
incitation, notamment de nature financière, qui pourrait affecter son jugement
ou les résultats de ses enquêtes, notamment de la part de personnes ou de
groupes de personnes concernés par les résultats des vérifications et des
contrôles.

. ait un accès aux équipements qui permette de les effectuer correctement.

. jouisse d'une formation technique et professionnelle adéquate,

. ait une connaissance satisfaisante des exigences des vérifications et des
contrôles qu'il doit effectuer, une expérience adéquate de ces opérations et la
capacité requise pour établir les déclarations, les enregistrements et les
rapports démontrant que les vérifications et les contrôles ont été effectués.

III. Mise en œuvre des aides à la navigation aérienne

Les aides à la navigation aérienne telles que les moyens de navigation, de
communication et de surveillance sont indispensables pour l'organisation de l'espace

aérien (matérialisation des voies aériennes) et la fourniture des services de circulation
aérienne. Pour l'amélioration et le renforcement de la sécurité de la navigation aérienne,
il est nécessaire de mettre en œuvre ces moyens selon un programme d'installation et de

maintenance conforme aux dispositions de l'Annexe 10 à la convention de Chicago, au
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